
 

D-2011/448
Golf de Bordeaux Lac. Modification des tarifs de l'école de
golf. Avis. Autorisation.
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par convention de délégation de service public en date du 31 octobre 2010, et avenant
n°1 en date du 1er novembre 2010, notre Collectivité a confié à la Société Blue Green SAS
la gestion du Golf de Bordeaux Lac, pour une durée de 15 ans.
 
Forte de 190 élèves, l’école de Golf participe activement à la dynamique sportive du Golf
de Bordeaux Lac.
 
Le fonctionnement et les tarifs de l’école de Golf s’inscrivent dans la continuité pour la saison
sportive 2011/2012. Afin de favoriser l’accès pour les plus jeunes, le tarif des « baby Golf »
reste inchangé.
Il est à noter que l’ensemble des élèves auront désormais accès gratuitement aux golfs de
Pessac et de Gujan-Mestras et bénéficieront de 3 séances supplémentaires.
 

  Tarifs 2010-2011 Tarifs 2011-2012

Baby Golf -
enfants nés en
2007/2006 et
2005/2006

1 heure de cours par semaine 200 € 200 €

enfants nés en
2003/2002 et
2001

1 heure de cours par semaine pour le groupe
du samedi et 1h30 pour le groupe du mercredi 230 € 240 €

enfants nés en
2000/1999 et
1998

1 heure de cours par semaine pour le groupe
du samedi et 2 h pour le groupe du mercredi 280 € 290 €

enfants nés en
1997 et avant

1 heure de cours par semaine pour le groupe
du samedi et 2 h pour le groupe du mercredi 280 € 290 €

 



 
Nous vous demandons donc, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser l'application
de ces nouveaux tarifs à compter du 1er septembre 2011.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE



 

MME PIAZZA. -

Cette délibération concerne le golf de Bordeaux Lac avec des modifications de tarifs. Une petite
augmentation concernant les jeunes.

En général on n’aime pas trop les augmentations qui concernent les jeunes, mais je voudrais très
vite vous rassurer car cette augmentation de 10 euros concerne trois catégories d’âge. C’est pour
parfaire leur formation avec trois séances supplémentaires, donc allonger le temps de séance. Et
un accès gratuit sur les golfs de Pessac et de Gujan-Mestras.

Ceci pour maîtriser d’autres difficultés sur d’autres golfs.

M. LE MAIRE. -

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

Abstention du groupe socialiste et du groupe communiste.

C’est une doctrine que, j’espère, vous allez appliquer au niveau national. Vous êtes hostiles à toute
augmentation.

(Brouhaha)

M. LE MAIRE. -

Je m’intéresse beaucoup à vos primaires. D’ailleurs je me réjouis de voir que M. FREYGEFOND
vient de m’écrire pour me remercier d’avoir répondu à toutes les demandes du parti socialiste pour
toute l’organisation des primaires.

(Brouhaha – Protestations)

M. LE MAIRE. -

Oh, là là !

Ce n’était pas la peine de s’énerver. On est arrivé à un très bon résultat. Nous sommes des gens
de très bonne compagnie.

(Protestations de M. RESPAUD)

M. LE MAIRE. -

Eh oui, M. RESPAUD, ça vous dérange, pourtant moi ça m’arrange parce qu’on a trouvé un très
bon accord. M. MARTIN a très bien travaillé comme d’habitude.

Il a raison de vous dire de vous calmer parce que vous êtes un peu en ébullition.

 


